LEXDJ

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 124-129-1907 élevant de la 5e a la 4e classe deux

agents indigenes.

n° 124-129-1907

Ministére

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

Numéro JO

n° 129 du 01/08/1907

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

8 juillet 1907

Date du numéro

1 aodt 1907

les agents de 5e classe Ahmed Ouais et Hadji Aden, du cadre indigéne du Service des Douanes, sont promus a la 4° classe

de leur grade.
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